
 

 
 

 

Montréal Laval 

800, rue du Square-Victoria 2955, rue Jules-Brillant Téléphone :   514 331-5010 

bureau 4500 bureau 301 Télécopieur : 514 331-0514 

C.P. 391, Montréal QC H4Z 1J2 Laval QC H7P 6B2 www.dhcavocats.ca 

Avocats-conseils 
Jean Hétu, Ad. E. 

David Robitaille, Ph.D. 

 
PAR SDÉ  

Steve Cadrin 
Ligne directe : 514 392-5725 

scadrin@dhcavocats.ca 

Laval, le 12 novembre 2021 
 
 
Me Véronique Dubois 
Secrétaire de la Régie de l’Énergie 
Tour de la bourse 
800, Place Victoria 
2ième étage, bureau 2.55 
Montréal (Québec) H4Z 1A2 
 
 
Objet: HQD – Plan d’approvisionnement 2020-2029  

L’AHQ-ARQ demande à la Régie de reporter la date limite pour le dépôt de la 
preuve des intervenants 
Dossier : R-4110-2019, Phase 3 

N/D:  4503-49 
 
Chère consœur, 
 
L’AHQ-ARQ a pris connaissance de la lettre du 11 novembre 2021 des avocats de l’AQPER       
(C-AQPER-0053) demandant un report de deux jours de la date de production de la preuve des 
intervenants dans le cadre de la phase 3 du présent dossier, considérant le report de deux jours 
du délai octroyé au Distributeur pour produire ses réponses aux demandes de renseignements 
des intervenants. 
 
L’AHQ-ARQ appuie cette demande et considère que, par souci d’équité, il y aurait lieu que la 
Régie puisse accorder aux intervenants le même délai supplémentaire de deux jours afin de 
produire leur preuve écrite, soit d’ici le 26 novembre prochain à 15 h 30. 
 
Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consœur, nos salutations les plus distinguées. 
 

 DHC Avocats 
 
 
 
 
Steve Cadrin, avocat 
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